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1 RESUME 

 Projet 

Le projet du construteur GEFEC est de proposer à son client, la société DS GROUPE (entreprise 

Guyancourtoise) un bâtiment clef-en-main moderne et performant lui permettant dȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÓÅÓ 

perspectives de développement. 

Les activités de cette entreprise, innovantes et productives, sont tournées vers le design, notamment 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï Û ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁïÒÏÎÁÕÔÉÑÕÅȟ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÓÏÎ 

client Renault, implanté à proximité immédiate du site de projet), du ferroviaire et du militaire. 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÒÏÐÏÓÅ ÁÉÎÓÉ ÕÎ ÁÔÅÌÉÅÒ ÄÅ Òïalisation sur mesure de crïations originales pour designers, 

modelage numerique-cao-couleurs & matieres-usinages-assemblages-finitions. 

3ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÅÌÌÅÓȟ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔÏÔÙÐÅÓȟ ÄȭÏĬ la 

necessité de proposer un ÐÒÏÊÅÔ ÐÅÕ ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒȢ 

Ainsi, le projet prévoit la construction d'un bâtiment dÅ ÂÕÒÅÁÕØȟ ÄȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ Äȭentrepôt de 1 993 m² 

de Surface De Plancher sur le lot R8a de la ZAC de Villaroy, avenue Léon Blum à Guyancourt. Il est 

complété de deux parkings respectivement de 26 places et de 10 places et d'un aménagement 

paysager comprenant plantations, talus, noues et couloir écologique préservé. 

 

 État initial de la biodiversité 

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 

ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ ,Á ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÒÂÁÉÎȟ ÁÎÃÉÅÎÎÅÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ Toutefois, plusieurs secteurs riches en biodiversité sont 

présents dans un rayon de moins de 5 km autour du projet, avec notamment les Forêts de Bois-Äȭ!ÒÃÙ 

ÅÔ ÄÅ 6ÅÒÓÁÉÌÌÅÓȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Quentin et les Vallées de la Mérantaise et du Rhodon. Réservoirs de 

biodiversité, ils sont ZNIEFF, Réserve Naturelle Nationale et/ou Site Natura 2000. 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÚÏÎÁÇÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ Û ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ ÓÏÎÔ ÍÏÄïÒïÓ 

à forts et les micro-continuités locales doivent être prises en compte. 

3ÉØ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅȟ ÔÏÕÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ ÅÔ ÐÌÕÓ 

ou moins entretenus. Plus précisément, deux habitats végétalisés sont présents au sein du périmètre 

du projet : la friche nitrophile piquetée et le boisement anthropique. La parcelle du lot R8a est 

ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÐÌÕÓ ÇÌÏÂÁÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ 6ÉÌÌÁÒÏÙȟ ÁÙÁÎÔ ÍÉÓ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ΨΫΪ 

ÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓȟ ÄÏÎÔ ΨΦΪ ÉÎÄÉÇîÎÅÓȢ !Õ ÓÅÉÎ ÍðÍÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ÁÕÃÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ 

végétale patrimoÎÉÁÌÅ ÅÔȾÏÕ ÐÒÏÔïÇïÅ ÎȭÁ ïÔï ÄïÔÅÃÔïÅȟ ÍÁÉÓ ÔÒÏÉÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ 

ont été repérées. 

Les deux milieux présentent un intérêt pour la faune et plus particulièrement pour ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ɉ23 

espèces, 17 protégées et 4 espèces remarquables), les chiroptères (2 espèces, toutes deux protégées 

et remarquables) et les insectes (5 espèces, dont deux protégées). Des potentialités existent 

ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓȟ ÌÅÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÐÔÉÌÅÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÎȭÁÉÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅ 

pour ces groupes. 
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 Impacts du projet sur la biodiversité et mesures prévues 

La confrontation du projet aux enjeux identifiés par le diagnostic a permis de mettre en évidence des 

ÉÍÐÁÃÔÓ ÂÒÕÔÓ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÔ ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

ÄȭïÖÉÔÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎȟ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ : 

- ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÌÉïÅ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉÐÁÒ ÅÆÆÅÔ 
ÄȭÅÍÐÒÉÓÅȟ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÁÎÔ ÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓɊȟ 

- ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÁÓÓÏÃÉïÅ ÌÉïÅ ÁÕØ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ɉÐÁÒ 
ÅÆÆÅÔ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅȟ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄïÔÒÕÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ) ou aux 
soulèvements de poussière et aux risques de pollutions accidentelles. 

- la fragilisation des continuités écologiques locales et le risque de fragmentation des habitats, 
- ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ et/ou protégées durant les travaux 
ÅÔ ÌÉïÅ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ, 

- le risque de dispersion et de développement des espèces végétales exotiques envahissantes, 
- ÌÅ ÄïÒÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÐÁÒ ÌÅ ÂÒÕÉÔȟ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅȟ ÌÅÓ ÖÉÂÒÁÔÉÏÎÓȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÈÕÍÁÉÎÅ durant 
ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ, 

- le risque de collisions sur les nouveaux bâtiments. 

 Espèces protégées 

Vingt-deux ÅÓÐîÃÅÓ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ɉÔÏÕÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ïÔÕÄÉïÓ ÃÏÎÆÏÎÄÕÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ Ϊ 

ÓÁÉÓÏÎÓɊ ÏÎÔ ïÔï ÎÏÔïÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓȢ  

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ 

des impacts résiduels significatifs sur les espèces du tableau ci-dessous (Tableau 1). 

#ÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÒïÓÉÄÕÅÌÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȢ 
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2 OBJET DE LA DEMANDE ET PRESENTATION DU DEMANDEUR 
,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÄÏÓÓÉÅÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅÓ 

articles L.411-1, L.411-2 et L.412-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

%ÌÌÅ ÅÓÔ ÆÏÒÍÕÌïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ Û ÕÓÁÇÅ ÄÅ 

ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓȟ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓȟ ÄÅ ÍÁÉÓÏÎÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÈÁÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 

sous-sol. 

Le demandeur est : 

Saint-Quentin-en-Yvelines 

(ĖÔÅÌ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Quentin-en-Yvelines 

51, rue Eugène-Hénaff 

BP 10118 - 78192 Trappes Cedex 
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3 FORMULAIRE CERFA 
 

Documents hors rapport.  
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4 CADRE REGLEMENTAIRE 
Les articles L.411-Χ ÅÔ Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭenvironnement assurent la protection stricte de la faune et 

ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅȢ )ÌÓ ÓȭÉÍÐÏÓÅÎÔ Û ÔÏÕÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÁÃÔÉÖÉÔï Û ÂÕÔ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÏÕ 

Äȭaménagement. Leur non-respect constitue un délit, passible de sanctions pénales établies par 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΪΧΫ-3, soit 15 ΦΦΦ Ώ ÄȭÁÍÅÎÄÅ ÅÔ Χ ÁÎ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΪΧΧ-1 du CÏÄÅ ÄÅ Ìȭenvironnement indique : 

I. « Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 
ÎÁÔÕÒÅÌ ÊÕÓÔÉÆÉÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ Ä΄ÅÓÐîÃÅÓ 
animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1. ,Á ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÏÕ Ì΄ÅÎÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ĞÕÆÓ ÏÕ ÄÅÓ ÎÉÄÓȟ ÌÁ ÍÕÔÉÌÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÁÐÔÕÒÅ ÏÕ 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils 
soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise 
en vente, leur vente ou leur achat ; 

2. La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de 
ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur 
cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou 
leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3. La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats 
d'espèces ; 

4. La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les 
cavités souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la 
dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites [....] » 

 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΪΧΧ-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÄïÒÏÇÅÒ Û ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ 

porter atteinte aux espèces protégées. Les articles R.411-1 à R.411-14 du Code de 

ÌȭeÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄÕ Χί ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΦέ ÐÒïÃÉÓÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ 

dérogatiÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒȢ 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΪΧΧ-2 du CÏÄÅ ÄÅ Ìȭenvironnement indique : 

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1. La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non 
cultivées ainsi que dÅÓ ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÄÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ ÃÁÖÉtés souterraines, ainsi 
protégés ; 

2. ,Á ÄÕÒïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅs en application du I de ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 
L.411-1 ; 

3. La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine 
public maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ; 

4. La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L.411-1, à 
condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 
leur aire de répartition naturelle : 

a. Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation 
des habitats naturels ; 
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b. Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux 
forêts, aux pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c. Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique ou pour d'autres raisons impératives 
d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs 
qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d. À des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces 
espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la 
propagation artificielle des plantes ; 

e. Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et 
dans une mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains 
ÓÐïÃÉÍÅÎÓ ɍȣɎ » 

 

Les principaux textes réglementaires ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ sur le territoire francilien 

sont les suivants : 

Niveau national : 

- Arrêté du 08ȾΧΨȾΧίήή ÆÉØÁÎÔ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
national ; 

- Arrêté du 08/01/2021 fixant la liste des ÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓ ÅÔ ÒÅÐÔÉÌÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 
et les modalités de leur protection ; 

- !ÒÒðÔï ÄÕ ΨΩȾΦΪȾΦέ ÆÉØÁÎÔ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÉÎÓÅÃÔÅÓ ÐÒÏÔïÇïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ 
de leur protection ; 

- Arrêté du 23/04/07 ɉÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï du 15/09/12) fixant la liste des mammifères terrestres 
ÐÒÏÔïÇïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ Ìes modalités de leur protection ; 

- Arrêté du 23/04/07 fixant la liste des mollusques ÐÒÏÔïÇïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ 
modalités de leur protection ; 

- !ÒÒðÔï ÄÕ ΨίȾΧΦȾΦί ÆÉØÁÎÔ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÏÉÓÅÁÕØ ÐÒÏÔïÇïÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ 
de leur protection. 

 

Niveau régional : 

- Arrêté du 11/03/91 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Île-de-France complétant 
la liste nationale) ; 

- Arrêté du 22/07/93 relatif à la liste des Insectes protégés en Île-de-France complétant la liste 
nationale. 
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5 PRESENTATION DU PROJET 

 Le contexte 

Le développement de ce projet immobilier clef-en-main est une nécessité pour cet acteur local qui 

travaille étroitement avec plusieurs entreprises du terrritoire, dont le Groupe Renault, qui plus est 

dans un contexte où les locaux actuellement occupés deviennent vétustes et incompatibles avec les 

perspectives de croissance de DS Groupe. 

#Å ÔÙÐÅ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÐÒïÃÉÅÕØ Û ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÉÔÒÅÓȢ )ÌÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÔï de soutenir 

ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ 0-% Ìocales performantes et innovantes en participant au maintien de leur bonne santé 

économique. Par ailleurs, ils permettent au territoire de SQY, poumon économique du cluster Paris-

Sclay abritant à la fois des grands comptes et des PME, de maintenir sa compétitivité économique, 

son attractivité (y compris résidentielle), et sa dynamique générale. 

Ainsi, la perspective de perdre cet acteur économique faute de locaux d'accueil ad hoc, serait un signal 

très négatif pour SQY et son attractivité. Cela mettrait par ailleurs en péril les perpectives de 

développement de cette PME locale. 

 Les motifs du projet 

Ce projet immobilier est tout à fait adapté aux besoins de ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ DS Groupe, et répond 

parfaitement aux ambitions de préservations environnementales attendues, notamment du fait du 

ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÖÁÓÔÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÒïÓÅÒÖïȟ ÅÎ ÂÏÒÄÕÒÅ ÄÅ ÌÁ 2$Ȣ  

Pour ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ SQY, le maintien de cette entreprise sur son territoire, et plus précisement à 

Guyancourt, reste par ailleurs un enjeu majeur en terme de dynamique territoriale mais aussi de 

résilience dans un contexte économique général complexe et incertain.   

 

 Description du projet 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÏÔ 2ήÁ ÄÅ ÌÁ :!# ÄÅ 6ÉÌÌÁÒÏÙ ÃÏÎÓÉÓÔÅ ÅÎ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ à 

destination commerciale, en R+1, avec terrasses végétalisées et accessibles, pour une surface de 

plancher totale de 2035 m². Le volume en R+1 sera implanté dans la continuité du bâtiment de 

logements voisin afin de créer une continuité bâtie et de ne pas obstruer les vues. 

Les accès au bâtiment se feront via une voie en enrobé et un parking de 26 places sera dédié aux 

ÖÉÓÉÔÅÕÒÓȢ 5Î ÓÅÃÏÎÄ ÐÁÒËÉÎÇ ÐÅÒÍïÁÂÌÅ ÄÅ ΧΦ ÐÌÁÃÅÓ ÓÅÒÁ ÄïÄÉï ÁÕØ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ 

occupant le bâtiment (société Nidagravel).  

,Å ÔÅÒÒÁÉÎ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÓÅÒÁ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÎÉÖÅÌï Û ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÃîÓȟ ÅÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ Û ÃÒïÅÒ ÄÅÓ 

ÔÁÌÕÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÓïÐÁÒÁÎÔ ÌÅÓ ÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔÓ ÐÉïÔÏÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÂÁÓÓÉÎ 

ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅ 

5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÊÏÕØÔÁÎÔ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ,ïÏÎ "ÌÕÍ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÃÏÍÍÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒ 

écologique à préserver, et sera évitée tout au long des étapes du projet.  
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Figure 1 - Modélisation du projet (Archi DS) 

Le projet apporte un soin particulier à la présence du végétal et à la prise en compte de la biodiversité : 
 
Ā ,Å ÃÏÕÌÏÉÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÓÉÔÕï ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ,ïÏÎ "ÌÕÍ ÓÅÒÁ ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÒÖïȟ ÓÕÒ ÕÎÅ 

largeur de 10 mètres, et plusieurs aménagements paysagers seront réalisés : 
-  %Î ÌÉÍÉÔÅ ÎÏÒÄȟ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÇÒÉÌÌÅ ÓÅÒÁ ÐÌÁÎÔï 

-  En limite sud et ouest, une haie sera plantée le long des clôtures séparatives 

 

Ā ,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÓÔÁÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅÒÏÎÔ ÌȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÒÂÕÓÔÅ ÐÌÁÎÔï ÐÁÒ ÐÌÁÃÅ ÄÅ 
parking, soit 36 arbustes répartis uniformément entre les places de parking. Les essences 
plantées seront indigènes (Troène commun ɀ Ligustrum vulgareȟ !ÊÏÎÃ Äȭ%ÕÒÏÐÅ ɀ Ulex 
europaeus). 

 

Ā ΨΫ ÁÒÂÒÅÓ ÄÅ Ω Û έ ÍîÔÒÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔÅÕÒ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 
paysager, et 49 arbres de 3 à 7 mètres seront plantés en complément. Toutes les plantations 
ÓÅÒÏÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ 

 

Ā ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ΪΪή Íϑ ÄÅ ÔÏÉÔÕÒÅÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÕÎ 
minimum de 30% de la couverture totale des bâtiments. Ces toitures, de très faible épaisseur 
(6,5 cm), seront constituées de bacs précultivés de 5 espèces de plantes grasses type Sedum. 

 

Ā ,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÅÕØ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÐÌÕÉÅÓȟ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 
superficie totale de 176 m² et permettant le stockage de 37 m3 ÄȭÅÁÕȢ #ÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÓÅÒÏÎÔ 
intégrés aux espaces végétalisés 

 

Ā Toutes les clôtures du site seront relevées de 15 cm de manière à pouvoir laisser libre passage 
à la petite faune. 
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Ā Au total, le projet propose 2841 m² de pleine terre, soit 93% des espaces végétalisés 

 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÓ ÓÅÒÏÎÔ ÃÒïïÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ projet  (Figure 2) : 

-  Parc arboré sur strate herbacée (code EUNIS X11) sur une superficie de 967 m² 

-  Lisière champêtre étagée (code EUNIS FA.2) sur une superficie de 213 m² 

-  Haies arbustives indigènes (code EUNIS FA.2) sur une superficie de 125 m² 

-  Friche humide, bassin de collecte des eaux pluviales (code EUNIS C3) sur une superficie de 
180 m² 

-  Toitures végétalisées (-) sur une superficie de 356 m² 
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Figure 2 - Plan masse du projet (Archi DS) 



Saint-Quentin-Yvelines  Lot R08 ɀ Guyancourt (78) 

ALISEA 3380 
Version 250710 Dossier CNPN ɀ Rapport final 18 

 Les procédures administratives et autorisations préalables à la 
réalisation du projet 

6 ÉLIGIBILITE DU PROJET A LȭOBTENTION DȭUNE DEROGATION 

 2ÁÐÐÅÌ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

La préservation du patrimoine biologique est un impératif majeur des politiques environnementales 

de sauvegarde de la biodiversité. Elle se fixe en particulier pour objectif de restaurer et de maintenir 

ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÍÅÎÁÃïÅÓȢ En déclinaison des dispositions internationales 

ÅÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓȟ ÌÅ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÔÒÉÃÔÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 

espèces de faune et de flore sauvages. 

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ȢΪΧΧ-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÓÔÁÕÒÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÄïÒÏÇÅÒ Û ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ 

porter atteinte aux espèces protégées.  Les articles R.411-1 à R.411-ΧΪ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 

ÌȭÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄÕ Χί ÆïÖÒÉÅÒ ΨΦΦέ ÐÒïÃÉÓÅÎÔ ÌÅÓ conditions de demande de dérogation et 

ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒȢ 

Article L.411-Ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ : 

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

1° La liste limitative des habitats naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultivées ainsi que des sites d'intérêt géologique, y compris des types de cavités souterraines, ainsi 

protégés ; 

ΨЊ ,Á ÄÕÒïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ) ÄÅ Ì΄ÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 

411-1 ; 

3° La partie du territoire national sur laquelle elles s'appliquent, qui peut comprendre le domaine public 

maritime, les eaux intérieures et la mer territoriale ; 

4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à 

condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, 

dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de 

répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 

naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des 

conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 

opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une 

mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; 
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5° La réglementation de la recherche, de la poursuite et de l'approche, en vue de la prise de vues ou de 

son, et notamment de la chasse photographique des animaux de toutes espèces et les zones dans 

lesquelles s'applique cette réglementation, ainsi que des espèces protégées en dehors de ces zones ; 

6° Les règles que doivent respecter les établissements autorisés à détenir ou élever hors du milieu naturel 

des spécimens d'espèces mentionnés au 1° ou au 2° du I de l'article L. 411-1 à des fins de conservation et 

de reproduction de ces espèces ; 

7° Les mesures conservatoires propres à éviter l'altération, la dégradation ou la destruction des sites 

d'intérêt géologique mentionnés au 1° et la délivrance des autorisations exceptionnelles de prélèvement 

de fossiles, minéraux et concrétions à des fins scientifiques ou d'enseignement. » 

 Conditions justifiant la demande 

0ÏÕÒ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓȟ ÄÅÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÃÕÍÕÌÁÔÉÖÅÓ 

sont à remplir : 

- il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour réaliser le projet ; 
- la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 

des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 
 

 #ÁÓ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ 

Pour justifier d'une demande de dérogation à la protection des espèces, le projet doit s'inscrire dans 

l'un des cinq cas envisagés par la réglementation (Article L.411-2 3°c) : 

1) comporter un intérêt pour, la protection de la faune et de la, flore sauvage et de la 

conservation, des habitats naturels,  

2) ÐÒïÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓȟ ÁÕØ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ Û ÌȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÁÕØȟ ÆÏÒðÔÓȟ ÁÕØ ÐðÃÈÅÒÉÅÓȟ ÁÕØ 

ÅÁÕØ ÅÔ Ûȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïȟ 

3) ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ ÒÁÉÓÏÎÓ ÉÍÐïÒÁÔÉÖÅÓ 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÕÂÌÉÃ ÍÁÊÅÕÒȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÏÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÅÔ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÑÕÉ 

ÃÏÍÐÏÒÔÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÂïÎïÆÉÑÕÅÓ ÐÒÉÍÏÒÄÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ, 

4) ÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÒÅÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 

espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la 

propagation artificielle des plantes, 

5) ÐÅÒÍÅÔÔÒÅȟ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÒĖÌïÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÓïÌÅÃÔÉÖÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 

ÍÅÓÕÒÅ ÌÉÍÉÔïÅȟ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÏÕ ÌÁ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÌÉÍÉÔï ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÓÐïÃÉÍÅÎÓȢ 

 

 $ïÍÏÎÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ 

En 2021, le constructeur GEFEC avait travaillé un projet immobilier en blanc (sans preneur identifié) 

sur Ìȭun des lots de la ZAC Guyancourt II appartenant à SQY.  

Dans ce cadre, une promesse de vente avait été signée entre SQY et GEFEC en 2020, par la suite 

prolongée par 3 avenants. Un premier permis de construire avait en outre été obtenu en 2021, sans 

ÐÒÅÎÅÕÒ Û ÌȭïÐÏÑÕÅȟ pour développer un bâtiment clef-en main de près de 3 000 m² de SDP destiné à 

ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ 
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Après plusieurs années de prospection, en 2023-2024, GEFEC trouvait un prospect (ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÌÏÃÁÌÅ 

DS Groupe), dont le projet immobilier était toutefois assez différent du bâtiment préalablement 

autorisé. 0ÏÕÒ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÌÉÅÎÔȟ GEFEC a donc été contraint de retravailler un 

nouveau projet proposant une Surface De Plancher ramenée à 1 874 m² sur un ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅ 

3 700 m², rendant necessaire ÌÅ ÄïÐĖÔ Äȭun nouveau PC.  

 

Or, suite à la découverte de nouveaux enjeux environnementaux concernant la présence 

prépondérante de zones humides, SQY a dû informer GEFEC et son client ÑÕȭÉÌ ÎȭïÔÁÉÔ finalement plus 

possible de déposer un permis de construire sur le lot initialement identifié.  

 

#ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÑÕÅ Ìa Direction Générale de SQY a décidé, pour ne pas obérer le 

développement de cette entreprise stratégique du territoire, ÄȭÏÒÉÅÎÔer GEFEC et son client vers un 

autre lot situé sur la ZAC voisine de Villaroy (lot R08a), lui aussi situé à proximité immédiate du 

ÔÅÃÈÎÏÃÅÎÔÒÅ 2ÅÎÁÕÌÔȢ ! ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÃÅ ÌÏÔ Á ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ 

ÍÏÉÎÄÒÅÓȟ ÖïÒÉÆÉïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÖÔ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅ :!# $Å 6ÉÌÌÁÒÏÙ Ⱦ :!# ÄÅÓ 3ÁÖÏÉÒÓ ɉÐÁÓ ÄÅ ÚÏÎÅ 

humide, sols historiquement ÒÅÍÁÎÉïÓȟ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓɊȢ 

 

 2ÁÉÓÏÎÓ ÉÍÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐÕÂÌÉÃ 

)Ì ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ $3 'ÒÏÕÐÅ sur ce site est majeur pour le 

développement économique de SQY. 

En effet, ÏÕÔÒÅ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÅÍÐÌÏÉÓ ÓÕÒ 319ȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï de DS Groupe participe du 

ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ Ⱥ mobilité » (18 000 emplois sur le territoire) soutenu par les pouvoirs 

publics. Par aileurs, ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ de ce projet à proximité de la future gare de la ligne 18 est un atout 

certain pour le développement économique à venir du secteur, ce projet pouvant faire figure de 

ÌÏÃÏÍÏÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï de la zone. 

Il faut souligner que les abords immédiats de la ligne 18 feront forcément ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ 

dans le cadre du développement de la ZAC des Savoirs qui prévoit notamment le développement de 

160 ΦΦΦ Íϑ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ #Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ développement urbain impérieux, nécessitera à fortiori de déroger à la non 

constructibilité de ces parcelles (cause espèces). Dans ce contexte, tout projet vertueux privilégiant 

ÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄȭÅÓÐÁÃes verts élevé et un fort dimensionnement écologiqueȟ ÃÏÍÍÅ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ 

pour le projet de DS Groupe sur le lot R08a, est le bienvenu, et même souhaité. 

 Prise en compte des enjeux liés à la biodiversité et plus 
particulièrement aux espèces protégées dans la conception du 
projet  

6.6.1 Les enjeux du site 

La parcelle concernée ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ 

ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ Les deux milieux occupant cet espace, 

entourés de secteurs fortement artificialisésȟ ÓȭÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÒÉÃÈÅ ÄȭÅÎÊÅÕØ ÄÅ 

biodiversité (Forêts de Bois-Äȭ!ÒÃÙ ÅÔ ÄÅ 6ÅÒÓÁÉÌÌÅÓȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Quentin et les Vallées de la 

Mérantaise et du Rhodon) et participent aux continuités écologiques reliant ces différents espaces 
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entre eux. Les enjeux relatifs aux zonages réglementaires ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅs et à la trame verte et bleue 

sont modérés à forts et les micro-continuités locales. 

!ÕÃÕÎÅ ÅÓÐîÃÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÅÔȾÏÕ ÐÒÏÔïÇïÅ ÎȭÁ ïÔï ÄïÔÅÃÔïÅȟ ÍÁÉÓ ÔÒÏÉÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ 

envahissantes ont été repérées. 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÐÏÒÔÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÅÍÉ-ouverts et boisés. Au moins une 

espèce à enjeux de conservation niche dans le boisement anthropique : la Fauvette des jardins. 

#ÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÃÅ ÑÕȭÉÎÄÉÑÕÅ ÓÏÎ ÎÏÍȟ ÃÅÔÔÅ ÅÓÐîÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Ôrès commune en ville. Quatre autres 

ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØȟ ÎÏÎ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÍÁÉÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓȟ ÕÔÉÌÉÓÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ de façon très probable les 

milieux en période de reproduction. Parmi elles, le Rossignol philomèle est un oiseau typique des 

milieux de transition, et se rencontre beaucoup moins souvent en ville que les trois autres espèces 

(Fauvette à tête noire, Pouillot véloce et Rougegorge familier). En hiver, cet espace offre aussi un lieu 

ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÅÐÏÓ Û ÁÕ ÍÏÉÎÓ Ϊ ÅÓÐîÃÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓȢ 

%Î ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÌÅÎÔÏÕÒÓȟ ΨΩ ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÄÏÎÔ Χέ ÐÒÏÔïÇïÅÓ 

et 4 ayant des enjeux de conservation. Ces espèces peuvent toutes potentiellement utilisées les 

milieux du périmètre du projet. Par conséquent, les enjeux ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ ÏÎÔ ïÔï ÅÓÔÉÍïÓ 

comme forts.   

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ÎÉÔÒÏÐÈÉÌÅ ÐÉÃÔïÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÅÃÔÅÓ, 

dont deux espèces protégées ɉ#ÏÎÏÃïÐÈÁÌÅ ÇÒÁÃÉÅÕØ ÅÔ 'ÒÉÌÌÏÎ Äȭ)ÔÁÌÉÅɊȟ et de la ressource alimentaire 

pour les chiroptères (Pipistrelle commune et Pipistrelle de Kuhl, toutes deux protégées), recensés en 

chasse avec une activité faible à modérée. 

$ÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÅØÉÓÔÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓȟ ÌÅÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÐÔÉÌÅÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ 

ÅÓÐîÃÅ ÎȭÁÉÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓȢ 

6.6.2 Les évolutions du projet pour limiter les impacts sur la biodiversité et 
les espèces protégées 

Depuis plusieurs ÍÏÉÓȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 319 ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔ ÏÎÔ ÔÒÁÖÁÉÌÌï 

avec le constructeur GEFEC et le client final DS Groupe pour améliorer leur projet de construction et 

ÅÎ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌȢ 

Le projet a ainsi connu des évolutions pour préserver le corridor écologique le long de la RD 91 avec 

notamment le déplacement de la noue initialement prévue dans ce corridor. Le nombre de place de 

parking a été revu à la baisse et une partie a été végétalisée. 

De plus, dans le cadre de la vente par SQY à DS Groupe du lot R08a, a été signée par les deux parties 

un ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÑÕÉ ÅÎÇÁÇÅ ÌȭÁcquéreur à respecter un certain nombre de 

prescriptions limitant les impacts sur la biodiversité et les espèces protégées. 

Celles-ÃÉ ÏÎÔ ÔÒÁÉÔȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔȟ ÁÕØ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓȟ Û ÌȭÁÒÒÏÓÁÇÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓȟ ÁÕØ 

ÃÈÏÉØ ÅÔ Û ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅÓ ÖïÇïÔÁÕØȟ Û ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÖïÇïÔÁÕØȟ Û ÌȭÅÎÇÁÚÏÎÎÅÍÅÎÔȟ aux clotures, ÅÔÃȣ 

Ainsi, ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ ÄÅ ÌȭÁÒÂÒÅ ÄÅ 319ȟ le projet apporte un soin particulier à la présence 

ÄÕ ÖïÇïÔÁÌ ÔÁÎÔ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÃÌĖÔÕÒÅÓ ÅÔ des espaces végétalisés.  

Concernant les espaces verts en limites de terrain : 

Ɇ 3ÕÒ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ɉ2$Ɋ : un couloir écologique de 1 339 m² sera entièrement préservé, les arbres 

existants étant conservés, et aucune inÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÎÔ prévue.  
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Ɇ %Î ÌÉÍÉÔÅ ÎÏÒÄȟ ÌȭÅÓÐÁÃÅ situé entre le bâtiment et la grille sera planté et arboré.  

Ɇ En limite sud et ouest, une haie sera plantée le long des clôtures séparatives. Les espaces 

végétalisés proches des limites voisines seront arborés.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅ ÃÏÕÌÏÉÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÓÅÒÏÎÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÌÉÅÎÔȢ 

Par ailleurs, les clôtures sur rues seront traitées en barreaudage thermolaqué et relevées de 15 cm 

pour laisser passer la petite faune. 

Concernant la pleine terre, le projet respecte les surfaces minimales :  

Ɇ En zone UM1a22 : 20 % de la parcelle soit 454 m² minimum. Le projet en propose 975 m².  

Ɇ En zone UA7b22 : 25 % de la parcelle soit 878 m² minimum. Le projet en propose 1 923 m².  

Au total, le projet proposera donc 2 898 m² de pleine terre. 

 

Concernant les espaces végétalisés : le reste des espaces libres est engazonné et planté selon les 

dispositions du PLUi :  

Ɇ 25 arbres (3 à 7m) existants serÏÎÔ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÙÓÁÇÅÒȟ ÃÅ ÑÕÉ 

correspond à 50 unités de plantation déjà présente sur site. Ils se situent dans le corridor 

ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÃÏÎÓÅÒÖï Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅȢ #Å ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÅÓÔ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÅØÁÃÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ 

présents sera à confirmer avec le plan de géomètre de la parcelle quand il sera édité.  

Ɇ 48 arbres (3 à 7m) seront plantés en complément, ce qui correspond à 96 unités de plantation 

complémentaires.  

Au total, 146 unités de plantation er ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÒ Χ 

ÕÎÉÔï ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÒÁÎÃÈÅ ÅÎÔÁÍïÅ ÄÅ ΨΦ Íϑ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÖïÇïÔÁÌÉÓïȢ  

Ils seront répartis dans les 2 zones de la manière suivante :  

Ɇ Zone UM1a22 : 50 unités (48 demandés)  

Ɇ :ÏÎÅ 5!έÂΨΨ ȡ ίά ÕÎÉÔïÓ ɉίά ÄÅÍÁÎÄïÓɊ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÁÇÒïÍÅÎÔÁÎÔ 

des espaces végétalisés sont des essences locales. 

6.6.3 Maintien des espèces protégées concernées dans un état de 
conservation favorable 

Afin de maintenir localement les espèces protégées dans un état de conservation favorable, un site 

de compensation a été proposé permettant la compensation au titre des espèces. 

#Å ÓÉÔÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÅÕ ïÌÏÉÇÎï ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÓÉ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÍÅÎïÅÓ ÄÅ 

contribuer au maintien des espèces.  

7 PREAMBULE AU DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

 Limites géographiques ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

,Å ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÁÕØ ÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÓÔ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎe ou de plusieurs aires ÄȭïÔÕÄÅ 

suffisamment larges pour permettre une analyse cohérente des facteurs environnementaux à 
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plusieurs échelles, et une prise en compte complète des diverses composantes du site ou du territoire, 

ÓÁÎÓ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓȾÌÉÍÉÔÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ  

3ÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ɉȺ périmètre du projet ȻɊȟ ÄÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÅÔ ÄȭÕÎÅ 

analyse des photos aériennes et de la carte IGN 25000ème, plusieurs ÁÉÒÅÓ ÄȭïÔÕÄÅ ont été retenues 

(Tableau 1). 

Tableau 1 ɀ $ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭïÔÕÄÅ  

Nom Description Superficie  

Périmètre du projet 
(Figure 3) 

0ïÒÉÍîÔÒÅ ÒÅÔÅÎÕ ÅÔ ÔÒÁÎÓÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÏÒÔÅÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 
projet.  

Les investigations de terrain destinées à recenser la biodiversité ont été 
effectuées prioritairement dans ce périmètre. 

5738 m² 
= 

0,57 ha 

!ÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ 
(Figure 3) 

!ÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÅÔÅÎÕÅ ÑÕÉ ÃÏÕÖÒÅ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ 
qui apparaissent intéressants dans le fonctionnement de la trame écologique 

locale.  
Les investigations de terrain destinées à recenser la biodiversité ont été 

effectuées dans la mesure du possible (propriétés privés, accès non autorisés) 
ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ 

17640 m² 
= 

1,76 ha 

!ÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ 
(Figure 4) 

!ÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÑÕÉ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ Ϋ ËÍ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 
Elle est définie pour mieux situer le projet par rapport aux différents zonages 

écologiques (cf. §Erreur ! Source du renvoi introuvable.) et prendre en c
onsidération son positionnement écologique au niveau supra-local.  

- 

 

 

Figure 3 ɀ 0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ɉAlisea 2025) 
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Figure 4 ɀ !ÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉAlisea 2025) 

 Topographie 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄÅ 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ ÄÅ 3ÁÃÌÁÙȟ Û ÅÎÖÉÒÏÎ ΧάΦ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ #Å 

dernier est coupé par la vallée de la Bièvre qui débute au nord-est de la commune et le sépare du 

plateau de Satory. La topographie communale est assez peu marquée, avec des latitudes comprises 

entre 125 mètres dans la vallée de la Bièvre et 167 mètres sur le plateau (Figure 5). 
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Figure 5 ɀ Topographie communale (Source : http://fr -fr.topographic-map.com, Alisea 2025) 

La topographie du périmètre du projet est très peu marquée, en dehors des talus qui peuvent border 

la parcelle, et se situe à une côte NGF moyenne de 160,20 mètres (Figure 6). 

 

Figure 6 - Profil topographique ouest-est de la aprcelle concernée (Source : Google Earth, Alisea 2025) 

 Géologie 

La géologie communale de Guyancourt est décrite par les notices des feuilles géologiques n°182 et 

n°218 (Feuille de Versailles et de Rambouillet). 

http://fr-fr.topographic-map.com/
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Le quartier de Villaroy repose en grande partie sur des Limons des plateaux (LP) qui se mélangent à 

des Argiles à meulière de Montmorency (g2b) (Figure 7). 

,ÉÍÏÎÓ ÄÅ ÐÌÁÔÅÁÕØ ɉ,ĞÓÓɊ ɉ,0ɊȢ Ce sont des roches sédimentaires détritiques meubles formées par 

l'accumulation de limons issus de l'érosion éolienne. Il s'agit d'un limon riche en calcaire, en argile et 

en quartz. ; ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÈÉÖÅÒÓ ÔÒîÓ ÐÌÕÖÉÅÕØȟ ÌÅÓ ÌÉÍÏÎÓ ÓÏÎÔ ÉÍÂÉÂïÓ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÒÅÍÏÎÔïÅ ÄÅ ÌÁ ÎÁÐÐÅ 

ÅÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔȟ ÔÒîÓ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔȟ ÉÌÓ ÓÅ ÇÏÒÇÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÆÏÒÍÅÎÔ ÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÉÍÐÅÒÍïÁÂÌÅ 

facilitant le ruissellement. Lorsque la pente topographique est très faible, des surfaces peuvent être 

inondées. À ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÅÎ ÐïÒÉÏÄÅ ÓîÃÈÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÓÕÒÆÁÃÅ ÐÉïÚÏÍïÔÒÉÑÕÅ ÄÅÓÃÅÎÄȟ ÌÅÓ 

ÌÉÍÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÂÓÏÒÂÅÒ ÆÁÃÉÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÆÁÃÉÌÉÔÅÎÔ ÄȭïÖÁÐÏ-transpiration (Source : 

Fiche Surcouche Limons des Plateaux ɀ SIGES BRGM). 

Argiles à meulières de Montmorency (g2b2). Ce sont des roches siliceuses, généralement 

celluleuses, associées à des argiles bariolées. Elles renferment, surtout à la base, dans des niveaux plus 

compacts, des débris végétaux. 

 

Figure 7 ɀ 'ïÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ɉ3ÏÕÒÃÅ : BRGM, Alisea 2025) 

 Contexte hydrologique 

,Á "ÉîÖÒÅ ÐÒÅÎÄ ÓÁ ÓÏÕÒÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔȟ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ ÄÅ "ÏÕÖÉÅÒÓȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ 

Û ΧΩΪ Í ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅȢ $ÕÒÁÎÔ ÓÏÎ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÅÌÌÅ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÕ -ÏÕÌÉÎ 

Û 2ÅÎÁÒÄȟ ÄÕ "ÒÁÑÕÅȟ ÄÅ ÌÁ -ÉÎÉîÒÅ ÅÔ ÄÕ 6ÁÌ Äȭ/Òȟ ÁÖant de poursuivre sa route vers la commune de 

Buc, en se jetant dans l'étang de la Geneste. ,ȭÁÑÕÅÄÕÃ ÄÅ Saclayȟ ÑÕÉ ÃÏÎÄÕÉÓÁÉÔ ÌȭÅÁÕ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÄÅ 

Saint-Quentin vers les étangs Gobert en passant par le coteau de Satory, a été partiellement détruit 

lors deÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉîÇÅ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ "ÏÕÙÇÕÅÓ Û 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔ (Figure 8). 
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La ville est aussi traversée par la rigole de Guyancourt, encore à ciel ouvert sur une bonne partie du 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÅÔ ÑÕÉ ÆÁÉÓÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÕ ÃÈÝÔÅÁÕ ÄÅ 

6ÅÒÓÁÉÌÌÅÓȢ #ÒïïÅ ÅÎ Χάήήȟ ÅÌÌÅ ÒÅÌÉÁÉÔ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 3ÁÉÎt-1ÕÅÎÔÉÎ Û ÌȭïÔÁÎÇ 6ÉÅÕØ ÄÅ 3ÁÃÌÁÙȟ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ 

ÐÁÒ ÌÅ 4ÒÏÕ 3ÁÌïȢ !ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÌÌÅ ÁÌÉÍÅÎÔÅ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ #ÈÝÔÅÁÕȢ #ÅÔÔÅ ÒÉÇÏÌÅ ÌÏÎÇÅ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ 6ÉÌÌÁÒÏÙ 

et donne son nom au secteur de la Rigole. Par ailleurs, un bassin de gestion des eaux pluviales, le Lac 

de Villaroy, est présent en partie dans le quartier. Il joue un rôle dans le contrôle des débits entrant 

dans la Bièvre via le Ru de Saint--ÁÒÃ ÅÔ ÓȭÙ ïÃÏÕÌÁÎÔ ɉFigure 8). 

La parcelle concernée par le projet est bordée au nord par la rigole de Guyancourt, mais celle-ÃÉ ÎȭÅÓÔ 

ÐÁÓ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ɉFigure 9). 

 

 

Figure 8 ɀ Contexte hydrologique de la commune concernée (Source : BD Topage®, Alisea 2025) 
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Figure 9 ɀ #ÏÎÔÅØÔÅ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ɉ3ÏÕÒÃÅ : BD Topage®, Alisea 2025) 
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8 CONNAISSANCE DU TERRITOIRE ET DES ESPECES 

 :ÏÎÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ 

Pour rappel, un périmètre de 5 km autour du projet (ÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ) a été défini pour mieux 

ÓÉÔÕÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÚÏÎÁÇÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ ,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ 

concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont de deux types 

(Tableau 2) : 

- Les zonages réglementaires : Zonages de sites au titre de la législation ou de la réglementation 

en vigueur dans lesquels des aménagements peuvent être interdits ou contraints.  

- ,ÅÓ ÚÏÎÁÇÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ȡ :ÏÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÏÐÐÏÓÁÂÉÌÉÔï ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï 

ïÌÁÂÏÒïÓ Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÁÖÅÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÕÒÓȢ  

Elles sont complétées par les données concernant la trame verte et bleue. 

Tableau 2 ɀ $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÁÇÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ 

Zonage Type Description 

Règlementaire 

Natura 2000 

Réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en 
assurant le maintien ou le rétablissement dans un état favorable des 
ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄÅ ÆÌÏÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ ,Å 
ÒïÓÅÁÕ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÒÅÃÔÉÖÅÓ ÅÕÒÏÐïennes « Habitats, 

Faune, Flore » et « Oiseaux » 

Réserves naturelles 

Zonages à échelle nationale ou régionale ayant pour objectif de protéger 
et de conserver les sites naturels, sans les sanctuariser. Des actions 

ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓ ɉ3ÕÉÖÉÓ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅÔ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØɊ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ 
de sensibilisation et de pédagogie auprès du public y sont également 

menés 

Parcs Naturels 
Régionaux 

Zonage ayant pour objectifs de protéger le patrimoine naturel et culturel 
ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȢ ,ÅÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ 
ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÈÁÒÍÏÎÉÅÕØ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

Forêts de protection 

Dispositif permettant de protéger des écosystèmes forestiers, en leur 
ÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÃÏÄÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÕÎÅ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ 

un régime forestier spécial : les défrichements et constructions 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÓÏÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ 

Inventaire 

Zones naturelles 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ 

faunistique et floristique 

"ÉÅÎ ÑÕȭÉÌ ÎÅ Ó΄ÁÇÉÓÓÅ ÐÁÓ Ä΄ÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÑÕÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÄÅÓ 
contraintes légales, ce type de zonage donne une indication sur la 

richesse biologique d'un site. la nécessité de sa prise en compte lors de 
l'élaboration de tout projet est rappelée dans la circulaire 91-71 du 14 mai 

1991 du Ministère de l'Environnement 

Périmètres régionaux 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ 

:ÏÎÅ ÉÓÓÕÅ ÄȭÕÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÌ ÅØÐÌÉÃÉÔÅ ÅÎÔÒÅ ÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅȟ 
Ìȭ!%6 ÅÔ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÌÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȟ 
ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÏÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÄïÌÉÍÉÔïȢ #ȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
décision politique concertée, permettant à la Région Île-de-France de 
ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÉÓÅ 

en valeur des espaces ouverts et des paysages 

Espaces Naturels 
sensibles 

:ÏÎÁÇÅ ÉÓÓÕÅ ÄÕ ÃÏÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÒïÅÍÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎÅ ÔÁØÅ 

départementale des espaces naturels sensibles. Cette taxe doit être 
ÁÆÆÅÃÔïÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÌs espaces ou à la 
participation à cette acquisition par une autre collectivité ou un 

ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÏÕ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȢ 

,ÅÓ ÚÏÎÁÇÅÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅȟ ÓÏÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÒÁÙÏÎ ÄÅ Ϋ ËÍ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ 

sont décrits ci-dessous. 
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8.1.1 Zonages réglementaires / Engagements contractuels 

8.1.1.1 Natura 2000 

Le quartier de Villaroy se situe à moins de 5 km ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ Natura 2000 :  la ZPS du Massif de 

Rambouillet et zones humides proches (FR1112011). 

Deux autres sites Natura 2000 sont proches, mais situés à une distance de plus de 5 km (Tableau 3 et 

Figure 10) 

Tableau 3 ɀ 3ÉÔÅÓ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ 

N° Type Nom 
Superficie 

(ha) 
Distance au 

projet  

FR1112011 ZPS Massif de Rambouillet et zones humides proches 17 110 1,7 km au sud 

FR1110025 ZPS Étang de Saint Quentin 96 
5,8 km au 

nord-ouest 

FR1100803 ZSC Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d'Yveline 818 
5,5 km au sud-

ouest 

 

 

Figure 10 ɀ 3ÉÔÅÓ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ÅÔ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ɉAlisea 2025) 

8.1.1.2 Réserves naturelles 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û Ϋȟή ËÍ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ ïÔÁÎÇÓ ÅÔ ÒÉÇÏÌÅÓ Äȭ9ÖÅÌÉÎÅÓ ɉÅÎÔÉÔï ÄÅ 

ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Quentin) et à 7 km de la réserve naturelle régionale du Val et Coteaux de Saint-Rémy. 
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Figure 11 ɀ 2ïÓÅÒÖÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉAlisea 2025) 

8.1.1.3 Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

La commune de Guyancourt est limitrophe au parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse 

(Figure 12). 

 

Figure 12 ɀ 0.2 ÒÅÃÅÎÓï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉAlisea 2025) 



Saint-Quentin-Yvelines  Lot R08 ɀ Guyancourt (78) 

ALISEA 3380 
Version 250710 Dossier CNPN ɀ Rapport final 32 

8.1.1.4 Forêts de Protection 

Les deux forêts de protection de Rambouillet et de Fausses-Reposes sont assez éloignées du quartier 

de Villaroy ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ (Figure 13). 

 

Figure 13 ɀ &ÏÒðÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉAlisea 2025) 

8.1.2 :ÏÎÁÇÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÏÕÔÉÌÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ 

8.1.2.1 :ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ OÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ɉ:.)%&&Ɋ 

De nombreuses ZNIEFF se trouvent sur la commune de Guyancourt et alentours et à moins de 5 

ËÍ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ (Tableau 4 et Figure 14) 

Tableau 4 ɀ :.)%&& ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ 

Code Type Nom Enjeux/Habitats déterminants 
Superficie 

(ha) 
Distance 
au projet 

110001469 1 
Étang de Saint-

Quentin 
#Å ÖÁÓÔÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÏÉÔ ÓÏÎ ÉÎÔïÒðÔ Û ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ 

ornithologique présente sur le site. 
269 

4 km au 
nord-ouest 

110001642 1 

Prairies de la 
vallée du Petit 

Jouy à 
l'aqueduc de 

Buc 

Cette ZNIEFF est dominée par des pâturages équins 
mésophiles à mésohygrophiles, par des chênaies-charmaies 

mésophiles et acidiclines et par des chênaies-frênaies 
fraîches de fond de vallon. Quelques vieux charmes et vieux 

hêtres particulièrement remarquables sont présents. 
Cette zone inclut un gîte d'hibernation de chauves-souris 

92 
3,5 km à 
ÌȭÅÓÔ 

110020242 1 

Ravins 
forestiers à 
Magny-les-
Hameaux et 
roselière de 

Mérancy 

Ces deux boisements de pente sont les derniers ravins bien 
conservés de la vallée de la Mérantaise. Les fougères en 

constituent le principal intérêt écologique. Cet habitat des 
forêts de ravins ou de pentes orientées au nord est rare en 

région Ile-de-France. Il constitue, par ailleurs, un milieu 
d'intérêt communautaire au titre de la Directive 

européenne « Habitats » dans laquelle il est même identifié 
comme « Habitat prioritaire ». 

19 
2,7 km au 

sud 
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Code Type Nom Enjeux/Habitats déterminants 
Superficie 

(ha) 
Distance 
au projet 

110020246 1 
Vallée de la 

Mérantaise à 
Châteaufort 

Ce vaste ensemble de fond de vallée est constitué de 
plusieurs prairies humides et mésophiles, de quelques 
friches à grandes herbes et roselières et de boisements 
alluviaux ; tous ces milieux étant organisés autour de la 

rivière de la Mérantaise.  
La grande variété des habitats et les diverses modalités de 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÒÅ ÒÉÃÈÅ ÅÔ 
diversifiée. Au niveau de la faune, cette grande variété de 
ÍÉÌÉÅÕØ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÏÎÔ 
ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓȟ ÌÉïÅÓ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÓÏÎÔ ÒÁÒÅÓ 

et même protégées en Ile-de-France 

38 
3,4 km au 

sud 

110020282 1 

Pendants 
humides du 
Rhodon et 
étang du 

moulin de la 
machine 

Les prairies mésophiles de versant et les prairies et friches 
humides du fond de vallée entre Milon-la-Chapelle et le 

hameau du Rhodon, forment un vaste et bel ensemble de 
ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÉÓÐÏÓïÓ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÕ 2ÈÏÄÏÎȢ ,ÅÕÒ 
superficie importante, la diversité des habitats et leur bon 

état général de conservation permettent le développement 
ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÆÌÏÒÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÒÉÃÈÅÓ ÅÔ 

diversifiées. 

33 
4,8 km au 
sud-est 

110020285 1 
Ravin forestier 
de Champfailly 

Cet habitat des forêts de ravins ou de pentes (DH) 
(Polysticho setiferi ɀ fraxinio excelsioris) est très rare en 

région Ile-de-&ÒÁÎÃÅ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
communautaire au titre de la Directive européenne « 

Habitats » dans laquelle il est identifié comme « Habitat 
prioritaire ». 

Les fougères, qui constituent le principal intérêt floristique 
ÄÕ ÓÉÔÅȟ ÓȭÙ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÎÔ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȢ 

3 
5 km au 

sud 

110020336 1 
Aqueduc 

souterrain du 
trou salé 

Les aqueducs souterrains constituent des milieux propices à 
l'hivernage des chiroptères en raison de conditions 

microclimatiques relativement stables tout au long de la 
saison (température comprise entre 0 et 8°C, hygrométrie 

élevée, s d'air réduits). Par ailleurs, les conditions 
particulières de faibles luminosité, l'altération des joints 

entre les pierres à l'origine d'une offre importante en 
microcavités, et la relative tranquilité du milieu leur 
permettent d'y effectuer leur phase léthargique (de 

novembre à mars). 
L'aqueduc du Trou salé abrite durant l'hiver cinq espèces de 
chauves-souris réunissant près d'une trentaine d'individus : 

le Grand Murin (Myotis myotis), le Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteini), le Murin de Daubenton (Myotis 

daubentonii), le Murin de Natterer (Myotis nattereri) et le 
Murin "à moustaches" (Myotis mystacinus/brandtii). 

- 
3,5 km au 
sud-est 

110020384 1 Bois de gaze 
Cette chênaie-hêtraie acidiphile présente un caractère 
ÓÕÂÍÏÎÔÁÇÎÁÒÄȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ 

végétales caractéristiques. 
25 

3,8 km au 
nord-ouest 

110020402 1 

Vallon de la 
Bièvre en 
amont de 

l'étang de la 
Geneste 

Le principal intérêt de cette ZNIEFF est la présence d'une 
aulnaie-frênaie à Chrysosplenium alternifolium (protégé en 

Ile-de-France), dont les quatre autres stations connues 
(ARNAL, 1996) sont toutes situées dans le département des 

Yvelines. Le maintien de cette espèce forestière dépend 
d'un niveau hydrique assez élevé et de la persistance de 

l'aulnaie-frênaie. 

7 
1,5 km au 
nord-est 

110020349 2 
Forêt de Bois 
Äȭ!ÒÃÙ 

Ce massif forestier présente une influence 
submontagnarde, plus particulièrement marquée sur les 
ÃÏÔÅÁÕØ ÅØÐÏÓïÓ ÁÕ ÎÏÒÄȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓȢ 

574 
3,7 km au 

nord-ouest 

110020353 2 
Forêt 

domaniale de 
Versailles 

Ensemble forestier intéressant à deux niveaux : sur un plan 
paysager et sur un plan écologique, pour le vallon humide 

de la Bièvre et les différents bassins qui s'y trouvent.  
972 

1 km au 
nord 

110020246 2 
Vallée de la 
Mérantaise 

Ce vaste ensemble de fond de vallée est constitué de 
plusieurs prairies humides et mésophiles, de quelques 
friches à grandes herbes et roselières et de boisements 
alluviaux ; tous ces milieux étant organisés autour de la 

rivière de la Mérantaise. La grande variété des habitats et 
les diverses modalités de gestion permettent le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ flore riches et 

diversifiées. 

38 
2,7 km au 

sud 
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Code Type Nom Enjeux/Habitats déterminants 
Superficie 

(ha) 
Distance 
au projet 

110001497 2 
Vallée du 
Rhodon 

La Vallée alluviale du Rhodon intègre un ensemble de 
milieux tourbeux patrimoniaux (aulnaies marécageuses, 
bas-marais, mégaphorbiaies, roselières, mares...). Elle 

comporte également en tête de la vallée une grande zone 
humide propice à bon nombre d'espèces d'oiseaux : l'étang 
des Noës. Les coteaux sont tous boisés jusqu'au haut des 

pentes, abritant quelques ravins forestiers riches en 
fougères. 

À noter également la présence de gîtes anthropiques 
favorables aux Chiroptères ainsi qu'un milieu sablo-calcaire 
remarquable pour ces vallées: la pelouse de Champfailly. 

920 
4,4 km au 
sud-ouest 

 

 

Figure 14 ɀ :.)%&& ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉ!ÌÉÓÅÁ 2025) 

8.1.2.2 0ïÒÉÍîÔÒÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ɉ02)&Ɋ 

,Á ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔ ÅÓÔ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅ ÁÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ 

de Saclay (Figure 15). 

 

8.1.2.3 Espaces naturels sensibles (ENS) 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÔÒÏÉÓ %.3 : la Minière, le Pré clos et Trou salé, et les Côtes de 

Montbron (Figure 15) 
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Figure 15 ɀ PRIF et ENS ÒÅÃÅÎÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅ ɉAlisea 2025) 

8.1.3 Trame verte et bleue 

8.1.3.1 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ OÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Äȭ)ÌÅ-de-France (SRCE) 

,Á ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÁÉÎÓÉ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÅÔ 

ÄÅ ÒïÔÁÂÌÉÒ ÌÅÓ ÆÌÕØ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄÅ ÆÌÏÒÅ ÓÁÕÖÁÇÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÈÁÕÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ 

et maintenir ainsi la capacité des écosystèmes à fournir les services écologiques dont nous dépendons. 

« La trame verte ÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÅÎÓÅÍÂÌÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÅÔ 

ÄÅ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÌÅÓ ÒÅÌÉÁÎÔ ÏÕ ÓÅÒÖÁÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÔÁÍÐÏÎÓȟ ÒÅÐÏÓÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ΧȡΫΦΦΦȢ 

Elle est complétée par une trame bleue ÆÏÒÍïÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÂÁÎÄÅÓ 

ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓ ÇïÎïÒÁÌÉÓïÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÕÒÓ ÅÔ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕȢ %ÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï 

territoriale, ce qui constitue une priorité absolue. La trame verte et bleue est pilotée localement en 

association avec les collectivités locales et en concertation avec les acteurs de terrain, sur une base 

ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÇÁÒÁÎÔÉ ÐÁÒ ÌȭOÔÁÔ »1 

 
1 www.legrenelle-environnement.gouv.fr 
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Figure 16 ɀ Trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques (Allag-Dhuisme et al., 2010) 

 

Avec la loi Grenelle 2, les outils « trame verte » et « trame bleue Ȼ ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 3ÃÈïÍÁÓ 

Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE). Ces documents sont établis en copilotage État-

2ïÇÉÏÎÓ ÅÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÖÉÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ .ÁÔÕÒÅ ɉ#.0.ɊȢ 

 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ #ÏÈïÒÅÎÃÅ OÃÏÌÏÇÉÑÕÅ Äȭ)ÌÅ-de-France (SRCE), adopté le 21 

octobre 2013 (Figure 17 et Figure 18) : 

 ,ȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÈÅÒÂÁÃïÅÓ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÁÕ ÔÉÓÓÕ 

urbain. 

 Plusieurs grands réservoirs de biodiversité sont présents autour du quartier de 

Villaroy ȡ ÌȭOÔÁÎÇ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Quentin-en-Yvelines, la Forêt domaniale de Versailles, la 

&ÏÒðÔ ÄÅ "ÏÉÓ Äȭ!ÒÃÙȟ ÌÅÓ 6ÁÌÌïÅÓ ÄÅ ÌÁ -ïÒÁÎÔÁÉÓÅ ÅÔ ÄÕ 2ÈÏÄÏÎȢ #ÅÓ ÒïÓÅÒÖÏÉÒÓ ÓÏÎÔ 

tous classés en ZNIEFF de type II. Une partie des deux vallées appartient aussi au site 

Natura 2000 du Massif de Rambouillet et zones humides proches. 

 Un corridor à fonctionnalité réduite de prairies, friches et dépendances vertes 

traverse la commune de Guyancourt, en passant par le quartier de Villaroy. Ce 

corridor rejoint un autre corridor fonctionnel et permettrait de lier plusieurs des 

réservoirs de biodiversité entre eux. 

 ,Á ÒÉÇÏÌÅ ÄÅ 'ÕÙÁÎÃÏÕÒÔ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÃÏÍÍÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Û ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅ 

ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁÉÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒȢ 

 Le Lac de Villaroy est classé comme « milieux humides à préserver ».  
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Figure 17 ɀ Composantes du SRCE (Source : SRCE, ARB IDF) 

 

Figure 18 ɀ Objectifs du SRCE (Source : SRCE, ARB IDF) 
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8.1.3.2 SÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ Äȭ)ÌÅ-de-France (SDRIF) 

,Å ÓÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄȭIle-de-France (SDRIF) a pour objectif de maîtriser la croissance 

ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÇÁÒÁÎÔÉÓÓÁÎÔ ÌÅ ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔ 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒïÇÉÏÎȢ )Ì ÐÒïÃÉÓÅ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÃÏÒÒÉÇÅÒ ÌÅÓ ÄÉÓÐÁÒÉÔïÓ 

spÁÔÉÁÌÅÓȟ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȟ ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ 

ÚÏÎÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȢ 

Le schéma « Ile-de-France 2030 » a été approuvé par décret n° 2013-1241 du 27 décembre 2013 et 

ÐÏÒÔÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ  

,Å ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÆÉÇÕÒÅȟ ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄÅ 

destination générale des différentes parties du territoire (CDGT), qui donne la traduction 

cartographique réglementaire du projet spatial régional. Cette carte, Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ΧȾΧΫΦ ΦΦΦème, 

couvre la totalité du territoire régional avec une expression graphique adaptée sur un fond de plan 

ïÔÁÂÌÉ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÍÏÄÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ɉ-/3Ɋ ΨΦΦήȢ 

#ÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ ÉÎÄÉÑÕÅ ÌÅÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÅÎÔ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ 

ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ïÔÒÏÉÔÅÍÅÎÔ ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÅȟ 

sans que cette représentation puisse être précise eÕ ïÇÁÒÄ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅȢ Il appartient donc 

ÁÕØ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÌÏÃÁÕØ ÄÅ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ 

des éléments représentés symboliquement sur la CDGT du SDRIF, dans le respect des principes 

de subsidiarité et de compatibilité. 

$ȭÁÐÒîÓ ÃÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ ɉFigure 19Ɋȟ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÅÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

concernée par de quelconques continuités écologiques. 

 

Figure 19 ɀ CDGT ɀ Préserver et valoriser (Source : SDRIF 2013, IAU-IDF) 
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Le quartier de Villaroy se trouve dans un contexte très urbanisé. La ZAC se divise en plusieurs 

secteurs ȡ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ Û ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÓÕÄȟ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓ ÁÕ ÓÕÄ ÅÔ ÁÕ ÎÏÒÄ ÅÔ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ 

et commerces dans la partie centrale. 

Les grands axes routiers ainsi que les voies de bus qui traversent le quartier sont bordés par des 

ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓȟ ÃÒïÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÕÎ ÃÏÒÒÉÄÏÒ ÁÒÂÏÒï ÁÓÓÅÚ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ ,ÅÓ 

jardins des logements individuels et les différents secteurs laissés en friche herbacée jouent aussi un 

rôle non négligeable dans la trame verte et bleue locale. 

Une coulée verte a été aménagée au sud du quartier, renforçant encore la cohérence écologique du 

territoire.  

Une partie des berges du lac de Villaroy seulement est végétalisée, permettant à quelques espèces 

ÄȭÏÉÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÎÉÃÈÅÒȢ ,Á ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÒÅÓÔÅ ÌÉÍÉÔïÅȢ 

Enfin un autre corridor peut être identifié le long de la Rigole de Guyancourt, qui présente des berges 

ÂÉÅÎ ÖïÇïÔÁÌÉÓïÅÓȟ ÅÔ ÑÕÉ ÅÓÔ ÓÉÔÕï ÅÎ ÌÉÍÉÔÅ ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅȢ  

8.1.4 Conclusion 

 

  

,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÅÓ ÁÂÏÒÄÓ ÉÍÍïÄÉÁÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ 

ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÚÏÎÁÇÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ ,Á ÐÁÒÃÅÌÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ 

ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÕÒÂÁÉÎȟ ÁÎÃÉÅÎÎÅÍÅÎÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ 

Toutefois, plusieurs secteurs riches en biodiversité sont présents dans un rayon de moins de 

Ϋ ËÍ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÁÖÅÃ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ &ÏÒðÔÓ ÄÅ "ÏÉÓ Äȭ!ÒÃÙ ÅÔ ÄÅ 6ÅÒÓÁÉÌÌÅÓȟ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ 

Saint-Quentin et les Vallées de la Mérantaise et du Rhodon. Réservoirs de biodiversité, ils 

sont ZNIEFF, Réserve Naturelle Nationale et/ou Site Natura 2000. 

,ÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÚÏÎÁÇÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ Û ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅ ÅÔ ÂÌÅÕÅ 

sont modérés à forts et les micro-continuités locales seront à prendre en compte dans le 

ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÏÔ 2ήÁȢ 
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8.1.5 Habitats et flore 

8.1.5.1 Synthèse de la bibliographie et des données naturalistes 

Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) recense la flore et les habitats 

ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ "ÁÓÓÉÎ ÐÁÒÉÓÉÅÎȟ ÐÁÒ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÓÕÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ 

relevés, complétés par des interprétations ex-situ de cartes géologiques, pédologiques, données 

ÁÎÃÉÅÎÎÅÓȟ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÉÅÓ ÁïÒÉÅÎÎÅÓȣ  

Le CBNBP recense (Tableau 5) : 

- 496 espèces végétales à Guyancourt, dont 3 sont protégées régionalement, 8 sont menacées ou 

quasi-menacées et 1 est déterminante de ZNIEFF en Ile-de-France. 

Tableau 5 ɀ Espèces remarquables recensées par le CBNBP 

CD REF 
(Taxref 18) 

Nom valide 
Nom 

vernaculaire 
Statut 
Région 

Rareté 
IDF 

Prot 
IDF 

LR 
FR 

LR 
IDF 

ZNIEFF 
Ar. 
ZH 

Espèces protégées 

93967 
Cyperus longus L., 
1753 

Souchet long Indigène RRR PR LC CR   Ar. ZH 

94273 
Dactylorhiza 
praetermissa (Druce) 
Soó, 1962 

Orchis négligé Indigène AR PR NT NT 
Déterminant 

ZNIEFF 
Ar. ZH 

123773 
Sison amomum L., 
1753 

Sison amome Indigène AC PR LC LC     

Espèces menacées non protégées 

95889 
Eleocharis acicularis 
(L.) Roem. & Schult., 
1817 

Scirpe épingle Indigène R   LC EN   Ar. ZH 

105232 
Lathyrus nissolia L., 
1753 

Gesse de Nissole Indigène R   LC VU     

106128 
Limosella aquatica L., 
1753 

Limoselle aquatique Indigène RR   LC EN   Ar. ZH 

115233 
Potamogeton 
berchtoldii Fieber, 
1838 

Potamot de 
Berchtold 

Indigène AC   LC NT     

115326 
Potamogeton 
trichoides Cham. & 
Schltdl., 1827 

Potamot à feuilles 
capillaires 

Indigène AC   LC EN     

124771 
Stachys germanica L., 
1753 

Épiaire d'Allemagne Indigène RR   LC CR     

Espèces rares ou assez rares mais non menacées 

96519 
Equisetum fluviatile 
L., 1753 

Prêle des rivières Indigène AR   LC LC   Ar. ZH 

109042 
Myosotis laxa Lehm., 
1818 

Myosotis lâche Indigène AR   LC LC   Ar. ZH 

117353 
Raphanus 
raphanistrum L., 1753 

Radis ravenelle Indigène AR   LC LC     

119149 Rubus idaeus L., 1753 Framboisier Indigène AR   LC LC     

119533 
Rumex maritimus L., 
1753 

Oseille maritime Indigène AR   LC LC   Ar. ZH 

119569 
Rumex pulcher L., 
1753 

Patience élégante Indigène R   LC LC     

120189 
Salix purpurea L., 
1753 

Saule pourpre Indigène AR   LC LC   Ar. ZH 

129968 Vitis vinifera L., 1753 Vigne Indigène AR?   LC       
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,ÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÄȭÁÌÅÒÔÅ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ #"."0 ÏÎÔ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÁÌÅÒÔÅÒ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ Ì΄ÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒ ÓÕÒ Ì΄ÅØÉÓÔÅÎÃÅ 

de données d'inventaires révélant la présence d'un enjeu flore ou végétation dans un secteur 

particulier, concerné par un projet d'aménagement, une mesure de conservation ou toute autre 

opération vis-à-vis de laquelle la question de la présence éventuelle de plantes ou de végétations 

protégées et/ou menacées est posée. Par ailleurs, les outils de consultation de la plateforme Lobelia 

permettent de consulter précisément la localisation des relevés ainsi que la nature des habitats et des 

espèces à enjeux. 

Les enjeux très forts identifiés sur la commune de Guyancourt sont localisés dans le Bois de la Grille, 

Û ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ ÌÁ -ÉÎÉîÒÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÏÉÓÅÍÅÎÔÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ "ÉîÖÒÅ Û ÌȭïÔÁÎÇ ÄÅ ÌÁ ÍÉÎÉîÒÅ 'ÅÎÅÓÔÅ. 

!ÕÃÕÎ ÅÎÊÅÕ ÆÏÒÔ ÎȭÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉï Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ ɉFigure 20). 

 

Figure 20 ɀ Cartes "Alerte flore" et "Alerte végétation" du CBNBP (Alisea 2025, Données CBNBP) 

,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÕ #ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ "ÏÔÁÎÉÑÕÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÕ "ÁÓÓÉÎ 0ÁÒÉÓÉÅÎ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ 

ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÈÙÔÏÓÏÃÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ ÓÅÌÏÎ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÉÎ-situ et ex-situ (pas 

ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȟ ÍÁÉÓ ÕÎÅ ÐÈÏÔÏ-interprétation et le croisement de données relatives à la 

ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌÁ ÇïÏÌÏÇÉÅȣɊȢ Ainsi, le CBNBP identifie plusieurs formations végétales sur et autour de 

ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ɉFigure 21) : 

-  Dauco carotae ɀ Melilotion albi : friches rudérales pluriannuelles mésophiles, généralement 

localisées sur les talus des bords de routes, les vieilles jachères (plus 3 ans au moins) et les 

friches ouvertes périurbaines. #ÅÔÔÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

rapprochée 

-  Carpinion betuli ɀ Fagion sylvatica: Hêtraies-chênaies-charmaies neutroclinophiles à 

acidoclinophiles, des régions planitiaires à collinéennes, atlantiques à subatlantiques 
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-  Arrhenatheretea elatiori : prairies mésophiles de fauche caractérisées par la présence du 

Fromental élevé (Arrhenatherum elatius), subissant des pratiques agricoles variées 

ɉÆÅÒÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔȟ ÆÁÕÃÈÅȟ ÐÝÔÕÒÁÇÅȟ ÊÁÃÈîÒÅȟ ÓÅÍÉÓȣɊ 

-  Sambuco racemosae ɀ Salicion capreae : Fourrés pré-forestier, communautés de coupes et 

de clairières forestières sur sols calcaires ou marno-calcaires souvent assez riches en azote 

-  0ÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÁÒÃÓȟ ÄÅ ÆÅÕÉÌÌÕÓ ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

 

Figure 21 ɀ Formations végétales identifiées par le CBNBP (Alisea 2025, Données CBNBP) 

8.1.5.2 Résultats 

Habitats 

3ÉØ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅȟ ÔÏÕÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ ÅÔ ÐÌÕÓ 

ou moins entretenus. Trois habitats sont présents au sein du périmètre du projet, dont habitats sont 

végétalisés : la friche nitrophile piquetée et le boisement anthropique. 

Tableau 6 ɀ Superficie des habitats recensés 

Habitats Code CB Code Eunis 
Code Natura 

2000 

Superficie au 
sein du 

périmètre du 
projet  

Superficie au 
sein ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ 
ÄȭïÔÕÄÅ 

rapproché 

Friche nitrophile piquetée 87.1 x 84.3 I1.53 x G5.2 - 3035 m² 4691 m² 

Boisement anthropique 84.3 G5.2 - 2639 m² 3151 m² 

Pelouses urbaines 85.12 E2.64 - - 1972 m² 

Parc privé 85 X - - 1253 m² 

!ÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ 84.1 G5.1 - - 626 m² 

Bâtiments, voirie et 
cheminements 

86.1 x 
86.3 

 - 219 m² 5950 m² 
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Figure 22 ɀ 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅ 

 

Figure 23 ɀ Répartition des habitats recensés au sein du périmètre du projet 
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ü !ÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ 

o Correspondance Corine Biotope ȡ ήΪȢΧ !ÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ 

o Correspondance EUNIS ȡ 'ΫȢΧ !ÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ 

0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÌÏÎÇ 

ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ,ïÏÎ "ÌÕÍȢ #ÅÓ ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ Äȭ%ÒÁÂÌÅ ÓÙÃÏÍÏÒÅ ɉAcer pseudoplatanus).  

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ïÔÁÎÔ ÁÓÓÅÚ ÒïÃÅÎÔȟ ÃÅÓ ÁÒÂÒÅÓ ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÔÒîÓ ÝÇïÓ ÅÔ ÐÅÕ 

présentent une circonférence notable ou des cavités pour abriter la faune du site. 

Quelques arbres sont également plantés au nord du périmètre du projet, le long de la rigole, 

notamment le Prunier myrobolan (Prunus cerasifera Atropurpurea). 

 

Photo 1 ɀ Alignement de jeunes érables le long de l'avenue Léon Blum (Source: Google Street View) 

 

ü Pelouses urbaines 

o Correspondance Corine Biotope : 85.12 Pelouses de parcs 

o Correspondance EUNIS : E2.64 Pelouses de parcs 

Les pelouses urbaines correspondent à des espaces ensoleillés de végétation basse en raison de 

tontes fréquentes et de piétinement important. On y trouve des espèces spontanées à large 

répartition principalement annuelles telles que le ray-grass commun (Lolium perenne), la Renouée des 

oiseaux (Polygonum aviculare), le Pâturin annuel (Poa annua), la Pâquerette vivace (Bellis perennis), la 

Brunelle commune (Prunella vulgaris) le Trèfle blanc (Trifolium repens), le Plantain lancéolé (Plantago 

lanceolata), le Géranium à feuilles molles (Geranium molle)ȣ  

,ÏÒÓÑÕÅ ÃÅÓ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÉÒÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÐÉïÔÉÎïÅÓȟ ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÖÉÖÁÃÅÓ ÓȭÅÎ ÔÒÏÕÖÅ 

ÁÕÇÍÅÎÔïÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓ ÄÒÅÓÓïÅÓ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÓÔÉÖÁÌ ÆÏÎÔ ÌÅÕÒ ÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅ Ìȭ/ÒÇÅ ÄÅÓ 

rats (Hordeum murinum), ou le Brome stérile (Anisantha sterilis) et les Picrides (Picris hieracioides et 

Helminthotheca echioides). 

!Õ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈïÅȟ ÌÅÓ ÐÅÌÏÕÓÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓÏÎÔ ÌÏÃÁÌÉÓïÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌÁ ÒÉÇÏÌÅ ÁÕ ÎÏÒÄ 

du périmètre du projet, sur les espaces paysagers de la promenade.  


































































































































































































































































































































































































































































